
LA SEYNE 

Philippe Vitel ne siégera 
plus au conseil municipal 
P 

hilippe Vite! n'est pas 
venu faire ses adieux, 
hier matin, au conseil 

municipal. C'est par un com
muniqué publié dans 
l'après -midi, que la tête de 
liste UMP aux dernières 
élections a annonc é qu'il 
abandonnait son mandat de 
conseiller municipal d 'op
position, afin de se confor
mer à la loi. 
« Devant être en conformité 
avec les textes en termes de 
cumul des mandats, j'ai pris 
personnellement la décision 
de conserver ceux qui m 'ont 
été confi és à trois reprises 
par les électeurs du troisième 
canton de Toulon et de la 
deuxième circonscription du 
Var», indique Je député/con
seiller général. 

Pas d'appel 
sur le recours 
Si Philippe Vite) avait pu 
conserver quelques mois, 
ses trois mandats, c'est 
qu'il avait déposé un 
recours pour obtenir 
l'annulation des élections 
municipal es seynoises. 
Un recours rejeté par le tri
bunal administratif de Tou
lon (notre édition de sa
medi). 
Dans son communiqué, il in-

A la fois député, conseiller général et conseiller 
municipal d'opposition à La Seyne, Philippe Vitel 
était confronté à la loi sur le non-cumul des man
dats. (Photo doc. E. E.) 

digue avoir renoncé à con
tester cette décision, ce qui 
lui aurait permis de conser
ver ses trois mandats , provi
soirement. 
« Après avoir longuement 
échangé avec notre avocat 
Maîtr e Fradet, nous avons 
pris collégialement la déci-

sion de ne pas faire appel 
de la décision rendue par le 
.tribunal administratif de Tou
lon, indique Philippe Vitel. 
Nous constatons que le tribu
nal a confirmé l'existence, 
pendant la campagne, de 
proc édés condamnables. 
Nous déplorons qu'il n'en tire 

aucune conséquence sur la 
validité du scmtin au motif de 
l'éc~rt de voix. » 

cc Être utile ,, 
aux Seynois 
Philippe Vite! conclut son 
communiqué par un mes
sage aux électeurs qui lui 
avaient fait confiance en 
mars : " Je suis intimement 
convaincu que j e serai bien 
plus utile pour défendre au 
quotidien les Seynoises et les 
Seynois et les aider à prépa
rer le renouveau de La Seyne 
en exerçant pleinem ent mes 
man.dots de conseiller géné
ral , président de la commi s
sion de développem ent éco
nom ique et innovation de 
notre beau départ ement et 
de député du Var membre de 
la commission de défense et 
des forces armées». 
Quant aux membres de son 
groupe, il assur e qu'il res
tera « en contact avec [ses] 
amis de l'équipe d'opposi
tion municipale ». Une 
équipe qui verra donc l'arri
vée d'un nouveau membre, 
dès la prochaine séance du 
conseil municipal. La pre
mière personne " suivante » 
sur la liste de Philippe Vitel 
est Sandie Marchesini. 

C. G. 




